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1. M. VON KYAW (République fédérale d'Alle
magne) [Rapporteur de la Troisième Commission]
(interprétation de l'anglais) : Dans son rapport sur
l'alinéab du point 59 de l'ordre dujourlA/9808/Add./]
traitant du rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale, la Troisième Commission
a recommandé l'adoption du projet de résolution qui
figure au paragraphe Il du rapport. Ce projet de réso
lution a été adopté par la Commission par 100 voix
contre zéro, avec une abstention.
2. Dans ce projet, l'Assemblée exprime sa satis
faction concernant le travail du' Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale ainsi que son espoir
que ce comité continuera à jouer un rôle important
dans le cadre de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale [résolution 2.106 A (XX). annexe'], en éliminant
toutes les formes de discrimination raciale, qu'elles
soient fondées sur la race, la couleur, l'ascendance ou
l'origine nationale ou ethnique.
3. Au paragraphe 14 de son rapport sur le point 54
de l'ordre du jour intitulé "Elimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse" [A/9893] la Troisième
Commission recommande à l'Assemblée générale
pour adoption un projet de résolution qu'elle a adopté
par 67 voix contre une, avec 29 abstentions. Dans ce
projet de résolution l'Assemblée générale exprime le
désir manifesté dans 'le débat par un grand nombre de
délégations de voir la Commission des droits de
l'homme poursuivre activement l'élaboration d'un
projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance et de discrimination fondées

sur la religion ou la croyance. Dans ce projet, la Com
mission des droits de l'homme est priée de soumettre
à l'Assemblée générale, à sa trentième session, un
projet unique de déclaration et l'Assemblée décide
d'inscrire ce point à l'ordre du jour de ladite session,
à condition que la Commission des droits de l'homme
ait achevé l'élaboration de ce projet unique.
4. En ce qui concerne le paragraphe 3 du dispositif
du projet de résolution, un certain nombre de déléga
tions ont été d'avis qu'étant donné le peu de progrès
réalisés sur cette question jusqu'à présent, ce point
doit figurer, en tout cas, à l'ordre dujour de la trentième
session de l'Assemblée générale afin de donner à
celle-ci la possibilité d'évaluer l'état d'avancement de
l'élaboration du projet de déclaration.
5. Le rapport de la Troisième Commission sur le
point 56 relatif aux droits de l'homme et au progrès
de la science et de la technique [A/9937] contient deux
projets de résolution que la Commission recommande
à l'Assemblée générale pour adoption [ibid" par. 21].
La Commission a adopté le projet de résolution 1 par
86 voix contre zéro, avec 8 abstentions. Dans ce pro
jet, l'Assemblée générale prie, entre autres, la Com
mission des droits de l'homme de dresser un pro
gramme de travail en vue d'entreprendre l'élaboration
de normes internationales dans certains domaines
des droits de l'homme et de l'évolution scientifique
et technique. Les institutions spécialisées seront
invitées à étudier la préparation de recommandations
à ce propos. Au cours du débat, les délégations ont
souligné la nécessité de mesures visant à protéger les
droits fondamentaux de l'individu et des groupes
contre la mauvaise utilisation qui pourrait être faite
de la science et de la technique. Il a été également
insisté sur le fait qu'il fallait utiliser pleinement la
science et la technique pour le développement des
pays.
6. Dans le projet de résolution II, l'Assemblée géné
rale décide de renvoyer comme question prioritaire
à sa trentième session un nouvel examen du projet
de déclaration sur l'utilisation du progrès de la science
et de la technique dans l'intérêt de la paix et au profit
de l' ..umanité, Ce projet qui figure au paragraphe II
du document A/9937 a été adopté sans vote par la
Troisième Commission.
7. , Le rapport de la Troisième Commission [A/9934]
sur le point 57 de l'ordre du jour relatif à la liberté
de l'information contient un projet -Iécision de la
Commission recommandant que CI 1t soit inscrit
à l'ordre du jour provisoire de la trentième session
de l'Assemblée générale. Au cours du débat, un cer
tain nombre de délégations ont souligné l'importance
d'une amélioration sur le plan mondial de l'échange
d'informations à travers les frontières en tant que
mesure nécessaire pour parvenir à l'élimination des
préjugés et au renforcement de. la, paix grâce à une
meilleure compréhension.. Le débat a porté sur la
nécessité d'un dialogue permanent sur cette question,
sur le principe d'un libre courant d'informations en
tant que tel, sur la qualification de ce droit fondamen
tal et sur la mesure dans laquelle il pourrait être limité.
8. Le rapport de la .Troisième Commission [A/9938]
concernant le point 58 de l'ordre du jour relatif à l'état
du Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif
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se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques contient un projet de résolution
que la Commission recommande à l'Assemblée géné
rale pour idoption; il a été adopté à la Commission
par 102 voix contre zéro avec 4 abstentions. Dans ce
projet de résolution l'Assemblée générale exprime
l'espoir que ces trois instruments entreront en vigueur
dans un proche avenir et invite tous les Etats à deve
nir parties aux pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme. Le paragraphe 8 du document
A/9938 s'applique particulièrement à cette invitation.
9. Comme l'indique le paragraphe 13 du rapport,
dans le document A/9922, la Troisième Commission
a adopté, au titre du point 59 de l'ordre du jour, inti
tulé "Rapport du Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés", deux projets de résolution.
Le projet de résolution 1 relatif aux activités du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a,
ainsi que le rapport du Haut Commissaire [A/9612 et
Corr.1 et Add.l à 3], été adopté sans vote. Le projet
de résolution II portant sur l'élaboration d'un projet
de convention sur l'asile territorial a été adopté par
72 voix contre zéro avec 25 abstentions.
10. Au cours du débat, des délégations ont exprimé
leur satisfaction et appuyé les activités du Haut Com
missaire. Le succès de l'évacuation aérienne des per
sonnes sinistrées entre le Bangladesh et le Pakistan
a été enregistré avec satisfaction. On a reconnu la
nécessité d'adopter de nouvelles mesures et de fournir
une assistance plus large notamment dans le cas des
personnes déplacées du Laos, du Viet Nam, de Chy
pre et d'Afrique, y compris le rapatriement des réfu
giés de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée
Bissau, et on a noté l'impact qu'ont eu les événements
du Chili sur l'œuvre du Haut Commissaire en Amé
rique latine.

II. Le Haut Commissaire et un certain nombre de
délégations ont insisté sur l'importance de la fonction
du Bureau du Haut Commissaire pour assurer la pro
tection internationale des réfugiés. On s'est préoccupé
des cas de refoulement de personnes et de rapatrie
ment involontaire de réfugiés. On a également relevé
avec inquiétude l'érosion du concept selon lequel le
droit d'asile, mesure pacifique et humanitaire, ne
pouvait être considéré comme un acte inamical par un
autre Etat. A ce propos, le projet de résolution II pré
voit la création d'un groupe d'experts gouvernemen
taux pour examiner le texte du projet de convention
sur l'asile territorial.

12. Le rapport de la Troisième Commission [A/9935]
relatif au point 61 de l'ordre du jour intitulé "Confé
rence des Nations Unies pour une convention. inter
nationale sur la législation en matière d'adoption",
contient un projet de décision recommandant l'ins
cription de ce point à l'ordre du jour de la trentième
session de l'Assemblée générale.

13. Au paragraphe 13 de son rapport [A/9917] sur
le point 62, intitulé "Expérience des pays quant à la
réalisation de transformations sociales et économi
ques de grande portée aux fins du progrès social",
la Troisième Commission recommande à l'Assemblée
d'adopter un projet de résolution qu'elle a adopté
par 85 voix contre zéro, avec 23 abstentions.

14. Le débat à la Troisième Commission s'est cir
conscrit sur le droit pour chaque Etat d'adopter le

système économique et social qu'il considère comme
le plus propice à son développement, sur l'importance
des changements internes démocratiques, sociaux
et économiques, la souveraineté permanente de
chaque Etat sur ses richesses, ses ressources natu
relles et ses activités économiques, la question des
nationalisations et les activités des sociétés multi
nationales. Il en est résulté le projet de résolution
dont l'Assemblée est maintenant saisie pour adoption.
15. Le rapport de la Troisième Commission [A/9894]
qui porte sur le ,oint 63 de l'ordre du jour, intitulé
"Conception unifiée de l'analyse et de la planification
du développement", contient une recommandation
de la Troisième Commission de reporter l'examen de
cette question à la trentième session de l'Assemblée
générale.
16. Le rapport de la Troisième Commission [A/9896]
sur le point 99 de l'ordre du jour, intitulé "Question
de la création, en application de la Convention sur la
réduction des cas d'apatridie, d'un organisme auquel
pourront recourir les personnes demandant à bénéfi
cier de ladite Convention" , contient un projet de réso
lution que la Commission a adopté par 35 voix contre
Il, avec 59 abstentions. Le projet de résolution traite
de la question de la création d'un organisme d'appel
pour les apatrides, conformément à l'article 11 de la
Convention sur la réduction des cas d'apatridie du
28 août 19611 et demande au Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés d'assumer provisoi
rement ces fonctions. La décision finale en la matière
sera prise par l'Assemblée générale à sa trente et
unième session.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Troisième Commission portant sur les points 53, 56
à 59, 61 à 63 et 99 de l'ordre du jour.

17. Le PRÉSIDENT: J'invite maintenant les mem
bres de l'Assemblée à examiner la deuxième partie
du rapport de la Troisième Commission [A/9808/
Add./] portant sur le point 53 de l'ordre du jour, inti
tulé "Elimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale". L'Assemblée va se prononcer sur le
projet de résolution recommandé par la Troisième
Commission au paragraphe t t de son rapport.

Par 118 voix contre zéro, avec: une abstention, le
projet de résolution est adopté [résolution .1266
(XXIX)].

18. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
examiner le rapport de la Troisième Commission
[A/9893] sur le point 54 de l'ordre du jour, intitulé
"Elimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse". Un amendement a été présenté [A/L.753] au
titre de ce point de l'ordre du jour. Je donne la parole
au représentant des Pays-Bas pour le présenter.

19. M. SPEEKENBRINK (Pays-Bas) [interpré
tation de l'anglais] : Je voudrais, au nom des auteurs,
présenter l'amendement au projet de résolution qui
figure dans le rapport de la Troisième Commission
sur le point 54 de l'ordre du jour, L'amendement dont
ma délégation s'est portée auteur, avec les délégations
de l'Argentine, de l'Australie, de l'Autriche, de la
Belgique, de la Colombie, du Costa Rica, du Dane..
mark, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, du
Pakistan, de la République fédérale d'Allemagne, du
Royaume-Uni, de la Suède et de l'Uruguay vise à
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remplacer le dernier paragraphe du dispositif du
projet de résolution par un paragraphe légèrement
modifié. L'amendement est exactement le même que
celui qui a été présenté au cours de la discussion à
la Troisième Commission par la délégation pakis
tanaise et que les délégations néerlandaise et suédoise
[\'oir A/9893, par. /0] avaient accepté en remplace
ment de l'amendement qu'elles avaient elles-mêmes
proposé pour le texte du projet de résolution présenté
par les déléaations de la Bulgarie et de la RSS de Bié
lorussie. Ct projet de résolution qui est contenu dans
le rapport de la Troisième Commission sur cette
question a servi de base au projet de résolution qui
est aujourd'hui présenté à l'Assemblée pour adoption.

20. La présentation par la délégation bulgare d'un
sous-amendement à l'amendement présenté par les
délégations de mon pays et de la Suède au projet de
résolution original présenté par les délégations de la
Bulgarie et de la RSS (je Biélorussie, a donné lieu,
à la Troisième Commission, à un débat de procédure
prolongé et difficile.' En vue d'aider à trouver une
solution acceptable par tous, la délégation pakista
naise a présenté un nouveau libellé pour le dernier
paragraphe du dispositif du projet de résolution. Ce
libellé reprenait en substance sinon dans ses termes,
le sous-amendement présenté par la délégation bul
gare à l'amendement des Pays-Bas et de la Suède.
Dans un esprit de compromis, les délégations néer
landaise et suédoise ont accepté la proposition de la
délégation pakistanaise reconnaissant qu'elle tenait
compte des différents points de vue d'une manière
équilibrée et constructive.

~

21. Toutefois, à la suite du débat de procédure qui
s'est déroulé, la proposition de la délégation pakista
naise, qui avait été acceptée dans un esprit de com
promis constructif, n'a pas pu être mise aux voix.
C'est pour cette raison qu'avec d'autres délégations,
nous pensons que l'Assemblée devrait avoir l'occa
sion de s'exprimer sur la proposition présentée à la
Troisième Commission par la délégation pakista
naise.

22. Le fait que les auteurs aient décidé de présenter
cet amendement en Assemblée plénière montre rim
portance qu'ils attachent à la question. Ma délégation
est convaincue que l'élaboration de t'article 18 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, qui
garantit la liberté de religion et de croyance, ne devrait
pas être retardée plus longtemps. Il est donc essentiel,
si l'on veut évaluer le travail réalisé dans ce domaine
par la Commission des droits de l'homme, de laisser
ce point à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

23. Le PRÉSIDENT: Je vais d~nner la parole aux
représentants qui ont demandé à expliquer leur vote.

24. M. SMIRNOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [interprétation du russe] : La délé
gation soviétique a déjà eu l'occasion de faire connaî
tre sa position en détail au sujet de ce problème au'
cours du débat sur ce point à la Troisième Commis
sion", La délégation soviétique s'est inspirée stricte
ment de la résolution 3069 (XXVIII) de l'Assemblée
générale, qui avait été adoptée à la vingt-huitième
session de l'Assemblée générale, sur la base d'un
consensus, et de la décision 14 (LVI) du Conseil éco
nomique et social, prise à sa cinquante-sixième
session.

25. La délégation soviétique ne saurait manquer
d'exprimer sa surprise et son étonnement du fait que
certaines délégations, contrairement à la résolution
3069 (XXVIII) de l'Assemblée générale et à la déci
sion du Conseil économique et social que je viens
de citer, aient présenté un projet de déclaration au
cours de cette session [ihid., par. 5]. Ce projet de
déclaration n'a été examiné ni par la Commission
des droits de l'homme ni par le Conseil économique
et social. Or, il est dit, dans la décision du Conseil
économique et social, que la Troisième Commission
ne devrait examiner que les voies et moyens d'accé
lérer la mise au point d'un projet de déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse.
26. C'est pourquoi la délégation soviétique, s'expri
mant en faveur d'une attitude constructive et concrète
à l'égard de la mise au point d'un projet de déclara
tion, estime que l'on doit en tout premier lieu exécuter
les décisions prises à la vingt-huitième session de
l'Assemblée générale [résolution 3069 (XXVIII)],
aux termes desquelles la Commission des droits de
l'homme doit préparer un projet de déclaration unique.

27. A la Troisième Commission, les délégations de
la Bulgarie et de la RSS de Biélorussie, tenant compte
de la résolution 3069 (XXVIII) de l'Assemblée géné
raie, ont présenté un projet de résolution [A/9893,
par. 6] qui a été examiné en détail et à fond au cours
de plusieurs séances de cette commission.

28. Je ne suis pas d'accord sur ce que vient de dire le
représentant des Pays-Bas. Il prétend que la Commis
sion n'a pas pu ou n'a pas voulu examiner la proposi
tion qui avait été avancée par la délégation pakistanaise
et qu'après une longue discussion de procédure, la
Commission a décidé d'adopter le projet de résolu
tion tel qu'il est présenté maintenant à l'Assemblée
générale.

29. Je voudrais souligner que les délégations bulgare
et biélorussienne, dans un esprit de compromis, ont
accepté toute une série de propositions faites par
d'autres délégations. A notre avis, le projet de réso
lution présenté par la Troisième Commission est
équilibré; cela est confirmé par le fait que 67 déléga
tions ont voté en faveur de ce projet et qu'une seule
a voté contre.

30. Cependant, la délégation néerlandaise a proposé
de nouveau un amendement ayant pour but de chan
ger quant au fond le projet de résolution qui a été
adopté par la Troisième Commission [ibid., par. /4].
Le nouvel élément que contient cet amendement est
la disposition selon laquelle, à la prochaine session,
l'Assemblée générale devrait avoir la possibilité
d'évaluer les progrès accomplis dans la mise au point
de la déclaration par la Commission des droits de
l'homme.

31. Au cours de l'examen de cette même question à
la Troisième Commission, un certain nombre de délé
gations, y compris la mienne, ont souligné que l'éva
luation des progrès accomplis pouvait être faite par la
Troisième Commission au moment de l'examen du
rapport du Conseil économique et social. Nous pen
sons, par conséquent, qu'il n'est absolument pas
nécessaire d'adopter l'amendement qui a été proposé
par la délégation néerlandaise. La délégation soviéti
que votera contre cet amendement.
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32. Il nous semble - et cela a été confirmé par la
déclaration du représentant des Pays-Bas-e- que le
seul but de cet amendement est de maintenir à l'ordre
du jour de la Troisième Commission le point relatif à
la liquidation de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse. Nous pensons que si les délégations souhaitent
adopter une attitude concrète et constructive à l'égard
de cette question, il n'est nullement nécessaire d'im
pliquer de nouveau la Troisième Commission dans ce
genre de débat. Jusqu'à ce qu'un projet unique de
déclaration ait été présenté par la Commission des
droits de l'homme, nous pensons que cette façon de
procéder ne peut guère être fructueuse. Il nous semble
que certaines délégations souhaitent utiliser ce point
de l'ordre du jour pour instaurer une discussion géné
rale qui n'a absolument rien à voir avec la mise au
point de la déclaration.
33. La délégation soviétique est en faveur du res
pect des décisions prises, en particulier pour ce qui a
trait à la résolution 3069 (XXVIII) de l'Assemblée
générale. C'est pourquoi nous ne voyons aucune
raison pour qu'un amendement comme celui qui a
été proposé par la délégation néerlandaise soit adopté.
34. La délégation soviétique votera contre et si
l'amendement était adopté, elle ne pourrait appuyer le
projet de résolution sur lequel la Troisième Commis
sion s'est prononcée favorablement.
35. M. VELESKO (République socialiste soviétique
de Biélorussie) [interprétation du russe] : Ce point
de l'ordre du jour, "Elimination de toutes les formes
d'intolérance. religieuse", a été examiné en détail par
la Troisième Commission, de façon même plus appro
fondie que ne le demandaient l'Assemblée générale
dans sa résolution 3069 (XXVIII) et le Conseil écono
mique et social dans sa décision 14 (LVI) adoptée
lors de sa cinquante-sixième session.
36. Une telle situation a été créée dans la Commis
sion du fait qu'un groupe donné de pays, ayant violé
le consensus qui avait été réalisé à la vingt-huitième
session de l'Assemblée générale au sujet de ces pro
blèmes et ayant violé la décision du Conseil écono
mique et social qui prévoyait qu'à la vingt-neuvième
session de l'Assemblée générale l'on ne devrait exa
miner que les voies et moyens d'accélérer la mise au
point du projet de déclaration, ont essayé de nouveau
d'imposer à la Commission une discussion quant au
fond. A cette fin, les délégations néerlandaise et sué
doise ont présenté un projet de déclaration sur l'éli
mination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la croyance.
Selon les déclarations faites par certaines délégations,
il apparaissait clairement que ce document devait
précisément constituer la base d'une déclaration que
la Commission allait mettre au point elle-même.
Cependant, des tentatives de cette nature sont con
traires aux décisions de l'Assemblée générale que je
viens de rappeler. C'est pourquoi il est tout à fait
naturel que la majorité des délégations aient exprimé,
dans la Commission, leur désaccord sur cette façon de
procéder.

37. Les délégations de la Bulgarie et de la RSS de
Biélorussie ont proposé un projet de résolution révisé
qui tient compte de la position adoptée par l'énorme
majorité des pays au sujet de cette question. Ce texte
est maintenant soumis à l'examen de l'Assemblée.
Le paragraphe 3 du dispositif est ainsi rédigé :

"3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa trentième session la question intitulée
•Elimination de toutes les formes d' intolérance
religieuse' en vue de l'examen, de l'achèvement et
de l'adoption, si possible, d'une déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et
de discrimination fondées sur la religion ou la
croyance, sous réserve que la Commission des
droits de l'homme ait mis au point un projet uni
que." [Ibid., par. 14.]

38. Il semble que la question est parfaitement claire,
puisqu'une résolution pertinente de l'Assemblée
générale charge son organe compétent de veiller à
l'exécution d'une décision prise précédemment.
Cependant, en proposant l'amendement qui figure
dans le document A/L.753, la délégation néerlandaise,
avec d'autres délégations ont tenté encore une fois de
jeter la confusion dans l'examen de cette question.
En effet, si l'on examine cet amendement de façon
approfondie, on se rend compte que son but principal
est d'entraîner de nouveau la Troisième Commission,
lors de la trentième session de l'Assemblée générale,
dans une discussion sur la soi-disant question de l'éli
mination de toutes les formes d'intolérance religieuse.
Si cet amendement était adopté, cela aurait pour
résultat de gêner l'examen d'autres problèmes impor
tants au cas où un projet de résolution unique ne serait
pas présenté à la trentième session de l'Assemblée
générale.

39. La délégation de la RSS de Biélorussie soulève
des objections catégoriques quant à cette façon de
procéder. Ce faisant, elle se fonde sur le principe selon
lequel tous les problèmes doivent être examinés lors
que des conditions appropriées existent, c'est-à-dire,
en l'espèce, lorsqu'on aura mis au point définitive
ment la résolution 3069 (XXVIII) adoptée sur la base
d'un consensus.

40. La délégation de la RSS de Biélorussie voudrait
souligner que la Troisième Commission a examiné en
détail la teneur de l'amendement présenté par les
Pays-Bas, dont un seul élément ne figure pas au
point 3 du dispositif du projet de résolution de la
Troisième Commission, à savoir la disposition selon
laquelle on doit "évaluer l'état d'avancement de
l'élaboration d'une. déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la croyance... " .

41. Il est clair pour toutes les délégations que l'éva
luation des progrès accomplis sera faite dans le cadre
de l'examen du rapport du Conseil économique et
social qui sera présenté à la trentième session de
l'Assemblée générale. Quel est alors le sens de cet
amendement des Pays-Bas? Selon notre délégation,
comme je l'ai déjà dit, l'objectif des auteurs consiste
à imposer de nouveau à la Troisième Commission une
discussion sur cette question afin d'essayer encore,
contrairement aux termes de la résolution 3069
(XXVIII), que s'instaure un débat sur un autre projet
de déclaration sans attendre que l~ Commission des
droits de l'homme ait mis un texte au point. De la
sorte, le rôle de cet organe des Nations Unies, pour
tant si important, se trouverait diminué.

42. Le projet de résolution ayant été adopté à la
Troisième Commission par une énorme majorité, une
seule voix étant contre, nous nous trouvons en pré-
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toutes les formes d'intolérance religieuse" ne soit
inscrit à l'ordre du jour de la trentième session de
l'Assemblée générale que si les travaux de la Commis
sion des droitsde l'homme sur le projet de déclaration
sont arrivésau point où la Commission peut présenter
un projet unique.
50. La délégation de la République démocratique
allemande votera donc contre l'amendement proposé
au document A/L.7S3.
Si. Mme WARZAZI (Maroc): J"ai demandé la
parole simplement pour appuyer la légère modifica
tionquiaété présentée parlareprésentante de l'Égypte
[pt". 46 C'Î·dl!~·slls]. Effectivement, je pense que les
auteurs auraient tout intérêt à ce que la phrase soit
plus claire et que, par conséquent, l'on accepte de
remplacer dans le texte français, à l'avant-dernière
ligne, le mot "si" par "à condition que" la Commis
sion des droits de j'homme aat achevé l'élaboration
d'un projet unique.
52. M. Alfonso MARTfNEZ (Cuba) [ilUerpréltltilln
de l'espag,,oi] : A la Troisième Commission, ma délé
gation a voté en faveur du projetde résolution recom
mandé maintenant â l'Assemblée généraJe pour adop
tion. Nous considérons que ce projet, adopté en
Troisième Commission, était une façon poar conti
nuer d'examiner cette question à l'avenir et que,
conformément à la discussion de procédure' qui s'en
étak suivie, c'était la solution qui semblait la plus
judicieuse pour gagner du temps el rationaliser le
travail de la Troisième Commission au cours des
années ultérieures, en attendant que la Commission
des droits de l'homme ait achevé l'examen du point
et adopté une déclaration unique à ce propos.
53. En conséquence, ma délégation estime que le
fail d'adopter l'amendement présenté aujourd'hui par
les Pays·Bas et d'autres Etats aurait pour résultat
directde faire uneanalyse sur un textedont l'examen
n'a pas encore été achevé par la Commission des
droitsde '-homme, ce qui ne servirait qu'à reconduire
undébat - je le répète- qui a déjàeu lieu., bienqu'il
n'ait p,as pris une forme définitive, dans un organe
subsidiaire du Conseil économique et social.
54. Pources raisons~ ma déléption votera en faveur
de J'amendement oral pœsenté par le représentant de
la Bulgarie {par. 45 c·i·dessus] il y a quelques instants.
'Dans le cas où J'amendement proposé dans le docu
m~t A/L.753 serait adopté, nous ne pourrions
appuyer le projet ~us sa forme amend~e.

5S. M. SPBEKENBRINK (Pays·Bas) (interpréta..
tlon de l'anglaisJ: Je pense que la sUJlCstion faite
par la représentante de l'Elypte (par. 46 ci.dessus]
visant à remplacer la dernière phrase du projet de
rélolution recommandé par la Troisième Commis
sion- "si la Commission des droits de "homme
a achevé "élaboration d'un projet unique" - est
acceptable pour ma déléption et éplement pour les
autre. auteurs de l'amendement.
56. Je voudrais faire observerque le projet de rëso..
lution qui elt devenu la résolution 3069 (XXVIII) a été
adopté l'an dernier à la Troisième Commission pa.r
conscuul. Au parqrapbe 4 de cette résolution.
l'A.semblée pnirale :

"Dicide d'inscrire â l'ordre du jour de sa vinaI
neuvième lOuion Jaquellion intitulée ·Elimination
de toutelle. rormel d'intolérance reliaieuse' en vue

sence d'une nouvelle tentative inadmissible de nous
ramener à d'anciennes propositions qui ont déjà été
examinées et repoussées.
43. Dans ces conditions, la délégation de la RSS de
Biélorussie votera contre l'amendement contenu dans
le document AIL.753. Notre vote négatif doit être
compris comme étant un vote en faveur de l'exécu
tion des décisions adoptées précédemment et comme
une attitude constructive quant à la préparation d'un
projet de déclaration à la Commission des droits de
l'homme.
44. M. PETROV (Bulgarie) (illterpréltlliml du
l'tl.\'''''(') : La délégation bulgare votera contre l'amen
dement proposé par le représentant des Pays-Bas et
par d'autres délégations, qUI vient d'être présenté
lAIL.753). Nous partageons pleinement les arguments
que viennent d'avancer les représentants de l'Union
soviétique el de la RSS de Biélorussie, selon lesquels
cet amendement est contraire il la décision du Conseil
économique et social de même qu'à la résolution 3069
(XXVIII) de l'Assemblée générale.
45. Nous proposons aussi que la phrase suivante
soit supprimée de l'amendement : "en vue d'évaluer
l'état d'avancement de J'élaboration d'une dêelara
lion ',ur l'éllmination de toutes les formes d'intolé
rance et de discrimination fondées sur la religion ou
la croyance et". La délégation bulgare propose que
ce membre de phrase soit mis aux voix séparément.
46. Mme TAKLA (Egypte) (interprélclt;lm de
l' tira","»J : La délégation égyptienne a voté en faveur
de ce projet de résolution en Troisiême Commission
en raison de l'~mportance de la question. Nous pre..
nons note maintenant de l'amendement présenté par
les Pays-Bas (AIL.7jJ]. En fait, l'idée de l'évaluation
en tant que telle est acceptable à condition qu-U soit
nettement entendu que IfAssemblée générale ne con..
elura pas l'examen de cette question avant que la
Commission des droits de l'homme ait présenté un
projet unique. En conséquence, en ce qui concerne
la rédaction, nous proposons que la dernière phrase
de l'amendement soit remplacée PQr la derniêre
phrase du projet de résolution recommandé par la
Troisième Commission : "sous réserve que la Com
mission des droits de l'homme ait mis au point un
projet uniqueH •

47. M. ORAEFRATH (République démocratique
allemande) [interprétation de l'anglais] : L'an dernier,
J'Assemblée générale avait charsé la Commisaion des
droits de l'homme de mettre au point un projet de
déclaration unique sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance relisieuse. Une discuflir;on pro-
longée à la Troisième Commission avait pre\.... . .ette
décision ct de nombreux Etats avaient soumis des
observations détaillées par écrit.
48. Il serait donc bon maintenant que "Assemblée
générale attende les résultats qui découleront des
travaux de la Commission des droits de l'homme.
Puisque cette question est examinée par la Commis...
siondesdroitsde l'homme, il n'y a, à ce stadc,aueune
raison de se hâter indClment ni de la retirer de son
examen. Il ne peut rienlOrtir de rationnel de cette
manière d'aair.
49. Pour ces raisons, je crois qu'il serait judicieux
et qu'il sera.il de l'intér6t de l'examen de la question
qua.ut au fond que le point intitulé ftEUminatio·n de
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d'examiner, de mettre ala point et d'adopter si fi6.u PRÉSIDENT: C'est bien là le sens du sous-
po.ssible une déclaration sur l'élimination de toutes amendement présenté par la Bulprie. Il s'aairait de
les formes d'intolérance reliaieuse." supprimer les mots suivants, qui se trouvent à la

Lorsde la discussion de ce pointà la Troisième Com- troisième liane du texte français :
mission cette année, plusieurs idéesont été avam:ées U en vue d'évaluer l'état d'avancement de l'élabo-
en ce qui concerne la teneur de ce paraaraphe. A cet ration d'une déclaration sur J'élimination de toutes
effet, la délégation bulpre a présenté un sous-amen.. les formes d'intolérance et de discrimination fon·
dement, à savoir que l'Assemblée Jénérale devrait dées sur la reU,ion ou la croyance.,.
mettre au point un projet unique de déclaration une 1 - _..a_ -' té 1 BI' d
fois qu'il aum été élabo" par la Commission des ...... sous-amellfoRi;ment an...sen par a u pne e·
droits de l'homme. mande donc la suppression de ces mots.

67. M. PETROV (Bulprie) (interprétation du
57. Toutefois, le consensus de l'année dernière pré· russe] ; Je suis pbinementd'accord avec l'interpréta.
voyait ésalement que la question serait inaçrite à tion que vous d~l\flnez du sous-amendement oral pré_
l'ordre du jour de la session suivante - c'est·à-dire, •.f. 1 B 1_":'" Miel D...f. id J d .
la vingt.neuvième session _ afin que le projet puisse senuo; par a u..-_,· ons ur e ....ss ente e OIS

être examiné.' Dans sa déçision, le Conseil ~conomi- :::~r::~:c'::sq: ~~:ots U
en vue de" doivent

que et social appuyait lui aussi cette idée quand il
recommandait que l'Assemblée aénérale recherche 68. Le PRÉSIDENT : Je précise donc que le sous-
les moyens d'accélérer la mise au point du texle. amendement présenté oralement par la Bulprie porte

sur les mots suivants: Ui'état d'avancement de J'éla·
58. Nous pensons donc que l'élément que nous boration d'une déclaration sur l'élimination de toutes
avons ~outé au projet de résolution par notre amen.. les formes dtintolérance et de discrimination fondées
dement - c'est-à-dire l'évaluation des travaux etrcc- sur la relilion ou la croyance".
tliés par la Commission des droits de l'homme-
constitue l'autre volet du compromis et du consensus 69. Je donne la parole au relrisentant des Pays-Bas
de l'année dernière ct, en ce sens, DOUS estimons que pour une motion d'ordre.
notre amendement suit scrupuleusement le compro. 70. M. SPEEKENBRINK (Pays-Bas) (interpréta
mis réalisé l'année dernière. tion de l'anglau) : Je demande un vote enreaistœ sur
59. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va donc pren- le sous-amendement.
dre une décision sur le projet de résolution recom- .",
mandé par laTroisième Commission, au ............ 4 71. Le PRr::.SIDENT: Je mets aux voix le sous-
de son rapport (A/989J), et sur l'amendement y relatif, amendement pré.nté oralement par la Bulprie. Un
qui figure dans le document A/L.753. voteenrqistréa été demandé.
60. Conformément à "article 90 du rèJlement inté· Il est procédé au vote enregistré.
rieur, je vais mettre aux voix, d'abord l'amendement, "ot~lI' pOlir :Allérie,Bahreïn, Bulprie, Bunmeli,
puis le projetde résolution tel qu'amendé ou non. RépUblique socialIste soviétique de BiéJonassie,
61. Un vote séparé a été demandé sur les mots sui- Cuba, Chypre, Tchéeollovaquie, Dabo_y, Yémen
vants, qui se trouvent à la troisième ...., de l'amen- démoc:ratique, Btbiopie, République démocratique
dement Icontenu dans le document AlL.?53 : Uen vue allI"""'. Honpie, Koweit, République arabe
d9évaluer l'état d'avancement de l'élaboration d'une libyenne, Mali, Mauritanie, MODIOIie, Polope.
déclaratil\\n sur l'élimination de toutes les formel Qatar, Roumanie, Arabie saoudite, RéPUblique arabe
d'intolérance et de discrimination fond6es lU' la rel.. syrienne, 0Upndc, République social1.te IOviétique
sion ou la croyance." 4'Ukraine. Union des Républiques socialiltes IOvié·
62. Je donne la parole au ,.,présentant de laBul'" tiques, Emirats arabe~ unis. Yémen.
pour une motion d'ordre. J'ole,,' CO,,,": Alllntine, AUltfalie, Autriche,
63. M. PETROV (Bulprie) (in,~rp1'I'tllkm dM 8arbIde, 8eIPlue, Bolivie, BNIiI, Canada, Chili,
russeJ: L'idée de notre proposition éa.i' que ce mem- Colombie, Colla Ra, Danemark. Ré=:ue domi
bre de phrase soit mi. aux voix en tant que sou.. nicaine, Equateur, BlYpte. PkUi. Pin , France.
amendement présenté oralement. Gambie, Aflemape (lèpublique fédérale d'), Ghana,

Hatti, Hondu••n. J....., Irlande,1.....1, Italie, C6te
64. Le PRÉSIDENT: le remercie le ""..tanl d'Iv.. JIQYA, "publique khmère. Lesotho.
de la Bulpde de la précision qu'il a .......... Sa pro- Libéria, WJCJabou.., Malawi, Malaisie, Mexique.
position sera, en effet, considérée comme un sou.. Mame. Népal, Pa,...... Nouvelle-Zélande, Nb
amendement. ......, N.ria, NorvëIe, Oman. PakfsIaD, Panama,

......." Ph......, Portupl, SinaIPour. EIPIIftC,
65. Mme de BARI8H (CostalUca) (i"'~",,"'a'iolt Sri 'tai*a, .-., TbIJIaado, 1rJiûté.et.TobIIo,
de ,.espagntl/J : Je dél're s,implemnt une pNcfsion. Roy.....U.i de Grande...B.,..... e' d'Irlande du
S'il s'aait d'un soua.amendemtnt à '· nl. Nord, Btats-Unis d'Iunirique, U.....y, VeDHUIla.
cela J'Cviendra alors à IUPPrinwr lei lIIOtI vue
d'évaluer...... Est-ce bJctn laie 10. ? Si "Oft~ S'tlb,~k"","': Af'ahaaIttan, ....Idnb, BIrma
à un vote sépanS, cela poumût pre'" une liplft.. nie, R6PUbHaue eentrafrk:llne, TchIIJd, El Sllvador,
cation différente et prttef à COI'lI\Ii.ioa....., li ce que Grèce, Orenide, Guatemala, Ouin6e, OUinél-Biuau,
sullère le représentant de la 8uJprie ut la ....".... Inde, 11IdoIIi*. 1..... IrIJk, J...., Jontaale,
sion deI mots Uen vue d'êvat.r "ilat d·avance... Kenya. Laos , y ....Kar, Maurice. Niprt

ment...". alors noua f:OfttI',In:ftOI". que ctat "la le NfOU, Rwanda, SI , Soudan, Swaziland, T.,
sous·amendement. Tunisie, Turquie, République-Unie du Cameroun,



République-Unie de Tanzanie, Haute-Yolta, YOUIG- 76. Le PRÉSIDENT: Avant de mettre aux voix le
slavie, Zaïre, Zambie. projet de résolution B, je donne la parole au repré-

Par59 voix contre 28, avec 37abstemkms, le sous- sentantde l'Union soviétique pour une motion d'ordre.
amendement est rejeté. 77. M. SMIRNOV (Union des Républiques socia-
72. Le PRÉSIDENT: J'invite l'Assemblée à voter list~s so.viétiques) [interp!étation d!, russe] : ~e vou-
sur l'amendementqui filure dans ledocument AIL.753. dra~s faire ~ne ~bservatlon techmque au sUjet des
Un vote enrelistré a été demandé. projets d~ ~solutlon A et B. Comme I~s membre~ ~e

la Commission le savent, ces deux projets sont dlffe-
Il est procédé au vote enregistré. rents quant à leur fond et il faudrait les présenter en
Votent pour: Aflentine, Australie, Autriche, tant que projets de résolution distincts. J'ai consulté

Bangladesh, Barbade, Belgique, Bolivie, Brésil, le Rapporteur de la Troisième Commission qui n'a pas
Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Danemark, soulevé d'objection à cet égard.
R~publique dominicaine, Equnteur,,, EI~pte, Fidj~, 78. Le PRÉSIDENT: Je ne peux que confirmer ce
Fmlande, France, ..•Allemaane (République f~'!ê- que vient de dire le représentant de l'Union soviéti-
raie d'), Gha.~, H8!tl, Hpndu!8s, ~slande, IndoneslC, que. Il s'agit de deux projets de résolution distincts
Irlande, Israel,ltallC, Cote d IVOire, Japon, Kenya, qui porteront des cotes séparées
République khmère, Laos, Liban, Lesotho, Libéria, 79 J". l' I:A bl" 1
Luxemboufl, Malawi, Malaisie, Mexique, Maroc, . . .~ aimerais ~~pe er a "ssem ~e que. a
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaraaua, T~lsleme Comml~slon,a adopté I~. p~Jet de r~so-
Niaéria, Norvège, Pakistan, Panama, Paraauay, !ut~n B sa!ls.proced~r.\\l un vote: Sil n y :' pas d ~b-
Pérou, Philippines,. Portu..l, Sinppour, Somalie, je~tlon, p'!ls-je considerer. que 1Assemblee souhaite
Espaane, Sri Lanka, Suède, ThaDande, Trinité-et- faire de meme ?
Tobaao, Tunisie, Royaume-Uni de Grande-Bretaane Le projet de résolution B est adopté [résolution 3269
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Haute- (XXIX)]. •
Volta, Uruluay, Yenezuela. 80. Le PRÉSIDENT: J'invite l'Assemblée à passer

VlItent contre: Bulprie, République socialiste à l'examen du rapport de la Troisième Commission
soviétique de Biélorussie, Cuba, Tchécoslovaquie, [AI99J4] sur le point S7 de l'ordre du jour intitulé
Dahomey, République démocratique allemande, uLiberté de l'information". J'invite l'Assemblée à se
Honane, Koweït, République arabe libyenne, Mon- prononcer sur le projet de décision qui figure au para-
lolie, Oman, Poloille, Qatar, Roumanie, Arabie araphe 9 du rapport.
~ite, République .socialiste ~,:iétique d'~k!8ine, Par 125 voix contre zéro, le projet de décision est
Unl~n desl _ Ré~b"ques SOCialistes soviétiques, adopté.
Emirats al'BUCS URIS. .. .

, . . • .. 81. Le PRÉSIDENT: J'mvlte maantenant les mem-
.S abs!'~nn~nt : • Afahan!stan, AIIé!IC'. Bahrem, bres de l'Assemblée à examiner le rapport de la

Birmanie, Burund!, RéPUb.llque centrafncame, T~h~d, Troisième Commission [AI99J8] relatif au point 58 de
Chyp~, Yémen democ:rataque, El Salvador, Ethl~PIC, l'ordre du jour intitulé "Etal du Pacte international
Gambie, • Grèce, Grenade, Guatei!'8'a, GUI~e, relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,
Guinée-BISsau, In~e, Iran, ~~, Jamaaqu~, Jord~nlC, du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
Madap"ar,. M~Ia, MauntanlC,. Mau~e, N~ler, tiques et du Protocole facultatif se rapportant au
R\7;,anda,. Séné..l, Soudan,. Swaziland, Répub!lque Pacte international relatif aux droits civils et poli-
arabe synenne, TOJo, TurqUie, Oupnda, République- tiques"
Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie, . .
Yémen YouJOSlavie Zaïre Zambie 82. Avant que l'Assemblée se prononce sur le projet

'. ' , '., de résolution recommandé par la Troisième Com-
Par 66 VOIX contr~ 18, flV~C 41 abstentions, 1amen- mission au paraaraphe 10 de son rapport, je voudrais

dem~nt est adopté.. attirer l'attention de l'Assemblée sur la réserve for-
73. Le PRÉSIDENT: J'invite l'Assemblée à se . mulée au paraaraphe 8 de ce rapport et qui concerne
prononçer sur le projet de résolution qui rllUre dans le paraaraphe 4 du d,spositif du projet de résolution.
le document Al9893 tel que modifié par l'amendement Puis-je considérer que l'Assemblée prend note de
que nous venons d'adopter. cette réserve? .

Par 100 voix cont'~ une, tlV~C 24 abst~n';ons, I~ Il en est a;ns; dét:idé.
projetd! résolution, t~1 qu'il a étf amendl, est adopté 83. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
(rlsolutlon 3267 (XXIX)). voter sur le projet de résolution recommandé par la
14. Le PRÉSIDENT: J'invite l'Assemblée à exa- Troisième Commission au parqraphe 10 de son
miner le rapport de la Troisième Commission (A/9931) rapport.
sur le point" de l'ordre du jour intitulé "Droits de Par 121 voix ('(mtre zëro avec 2 abstentions, le
l'homme et p~s de la science et de la technique" proj~t de résolution est adopté [résolut;tlR 3270
(14/9931). J'invite l'AssembNe à se prononcer sur les (XXIX)].
projets de tésolution recommandés par la Troisième É .
Commission au paraaraphe 21 de IOn rapport. 84. Le PR SIDENT: ~~us allons m.al'!tenant exa..

miner le rapport de la Troisième Commission [A19922]
75. Je mets aux yoix tout d'abord le projet de réso- sur le point 59 de l'ordre du jour intitulé "Rapport du
lution A. Haut Commi.saire des Nations Unies pour les ré-

Par 114 voix con"~ dm, avtc 10 absl~n'ions, I~ fuaiés".
prqJet d~ 'isolut/on A tst adopté (rlsolut/on 3268 85. L'Assemblée va maintenant se prononcer sur
(XXIX)]. les projets de résolution recommandés par la Troisième
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Commission au paragraphe 13 de son rapport. Je rap
pelle à l' Assemblée que le projet de résolution 1
- A et B - concerne le rapport du Haut Commis
saire des Nations Unies pour les réfugiés et a été
adopté par la Troisième Commission sans objection.
Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite procéder
de la même façon ?

Le projet de résolution 1 A et B est adopté [résolu
tion 327/ A et B (XXIX)].
86. Le PRÉSIDENT: Le projet de résolution II
a trait à l'élaboration d'un projet de convention sur
l'asile territorial. Je mets aux voix le projet de réso
lution II.

Pal' 105 voix contre zéro, (Il'ec 2/ abstentions, le
projet de résolution 1/ est adopté [résolution 3272
(XXIX)].

87. Le PRÉSIDENT : Aux termes du paragraphe 2
du dispositif du projet de résolution qu'elle vient
d'adopter, l'Assemblée a décidé "de créer un Groupe
d'experts pour le projet de convention sur l'asile terri
torial, composé de représentants de 27 Etats au plus
qui seront désignés par le Président de l'Assemblée
générale, après consultation des différents groupes
régionaux, sur la base d'une répartition géographique
équitable." Le Président de l'Assemblée générale
va donc engager les consultations nécessaires et fera
ensuite rapport à l'Assemblée sur les résultats de ces
consultations.
88. Nous passons maintenant à l'examen du rapport
de la Trolsième Commission [A/9935] sur le point 61
de. l'ordre du jour intitulé "Conférence des Nations
Unies pour une convention internationale sur la légis
lation en matière d'adoption". Je rappelle que le projet
de décision recommandé par la Troisième Commis
sion figure au paragraphe 5 de son rapport. A la Com
mission, le projet de décision n'a pas fait l'objet d'un
vote. Puis-je considérer que l' Assemblée souhaite
faire de même ?

L(~ projet de décision est adopté.
89. Le PRÉSIDENT: Le rapport suivant de la
Troisième Commission [A/9917] a trait au point 62 de
l'ordre du jour intitulé: "Expérience des pays quant
à la réalisation de transformations. sociales et écono
miques de grande portée aux fins du progrès social".

90. Mme WARZAZI (Maroc): Ce n'est pas une
explication de vote, c'est simplement un amendement
que je voudrais proposer, s'il n'est pas trop tard pour
le faire. Lors de la discussion sur le paragraphe 6 du
dispositif du projet de résolution, la délégation maro
caine avait fait des réserves formelles; je voudrais
maintenant, au nom du Maroc proposer ce qui suit :
ajouter à la fin du paragraphe 6 les mots suivants :
"sans que cela porte préjudiçe aux programmes
opérationnels prévus pour les pays en voie de déve
loppement" .

91. Le PRÉSIDENT: La représentante du Maroc
a également proposé un amendement au paragraphe 6
du dispositif du projet de résolution. Puis-je considé
rer que l'Assemblée accepte son amendement 1

L' amendement est adopté.

92. Le PRÉSIDENT : L'Assemblée va maintenant
voter sur le projet de résolution recommandé par la
Troisième Commission au paragraphe 13 de son rap-

port [A/9917], et amendé oralement par la représen
tante du Maroc. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au l'ote enregistré.
Votent pour.' Afghanistan, Algérie, Argentine,

Autriche, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bhoutan,
Bolivie, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, République
centrafricaine, Tchad, Colombie, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démo
cratique, République dominicaine, Equateur, Égypte,
El Salvador, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gambie, Répu
blique démocratique allemande, Ghana, Grèce, Gre
nade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyane,
Haïti, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya,
République khmère, Koweït, Laos, Liban, Lesotho,
Libéria, République arabe libyenne, Madagascar,
Malawi, Malaisie, Mali, Mauritanie, Maurice, Mexi
que, Mongolie, Maroc, Népal, Nouvelle-Zélande,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Por
tugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie saoudite,
Sénégal, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Soudan,
Swaziland j Suède, République arabe syrienne,
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Emirats
arabes unis, République-Unie du Cameroun, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay,
Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre .' néant.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Canada, Chili,
Danemark, France, Allemagne (République fédé
rale d'), Irlande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg,
Pays-Bas, Espagne, Thaïlande, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

Pal' /l0 voix contre zéro, avec 17 abstentions, le
projet de résolution amendé est adopté [résolution3273
(XXIX)).

93. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
aborder l'examen du rapport de la Troisième Com
mission sur le point 63 de l'ordre du jour, intitulé
"Conception unifiée de l'analyse et de la planification
du développement" [A/9894]. La Troisième Commis
sion recommande à J'Assemblée d'adopter le projet
de décision figurant au paragraphe 6 de son rapport,
Je rappelle à J'Assemblée que le projet de décision n'a
pas fait l'objet d'un vote au sein de la Commission.
Puis-je considérer que l'Assemblée adopte le projet
de décision de la même façon ?

Le projet de décision est adopté.

94. Le PRÉSIDENT : L'Assemblée va maintenant
examiner le rapport de la Troisième Commission sur
le point 99 de l'ordre du jour, intitulé "Question de
la création, en application de la Convention sur la
réduction des cas d'apatridie, d'un organisme auquel
pourront recourir les personnes demandant à béné
ficier de ladite convention" [AI9896]. Le projet de
résolution recommandé par la Commission figure au
paragraphe 8 du rapport. Je donne la parole au repré
sentant de J'Union soviétique pour une explication de
vote.
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POINT 12, DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil économique et social (suite.)

RAPPORT DE LA TROISIÈME COMMISSION
(DEUXIÈME PARTIE) (A/9829/ADD.l)

'" Reprise des débats de la 2278c séance.

97. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
examiner la deuxième partie du rapport de la Troisième
Commission [A/9829/Add./] sur le point 12, intitulé
"Rapport du Conseil économique et social". En
outre, un amendement au projet de résolution III
figure dans le.document A/L.750.
98. M. VON KYAW (République fédérale d'Alle
magne) [Rappqrte~r de .la Troisiè~e.,Commissio.n]
(interprétation (Je 1anglais) : La Troisième Commis
sion a examiné la section D du chapitre V du rapport
du Conseil économique et social [A/9603] intitulé
• 4 Rapport sur la Commission de la condition de la
femme", et a adopté trois projets de résolution qui
figurent au paragraphe 37 du document A/9829/Add',l.
Ces trois projets de résolution ont trait à l'Annee
internationale de la femme, 1975.
99. Le programme pour l'Année internationale
de la femme et les activités envisagées à cet égard,
tant sur le plan international que sur le plan national,
ont fait l'objet d'un débat approfondi au sein de la
Troisième Commission et plus de 70 délégations y
ont participé. De nombreuses délégations ont souli
gné l'importance du programme adopté pour l'Année
internationale de la femme en tant que moyen pour
promouvoir des droits égaux, des possibilités et des
responsabilités égales pour les femmes de jure et
de facto, assurer la pleine intégration des femmes et,
en particulier, de celles des régions rurales également,
dans l'effort de développement de leurs pays et
accroître la contribution des femmes au développe
ment de relations et de coopération amicales entre les
Etats. Les relations existant entre l'amélioration de
la condition de la femme et le développement social,
économique et politique de la société ont été recon
nues. De nombreux représentants ont rappelé les
mesures .qui ont été prises par leurs gouvernements
afin de réaliser les objectifs de l'Année internationale
de la femme, à savoir l'égalité, le développement et

95. M.' SMIRNOV (Union des Républiques socia- la paix. On a mentionné la nécessité d'accroître la
listes soviétiques) [intelprétatÎon du russe] : La d~lé~ participation des femmes dans les s~crétari~ts des
gation soviétique a voté contre ce projet de résolution différents organes du système des Nations Unies,
en Troisième Commission, et nous y avons expli- 100. Une attention particulière a été accordée à la
qué en détail les raisons pour lesquelles nous avons Conférence de l'Année internationale de la femme,
voté ainsi. Je voudrais simplement souligner que la qui doit se tenir à Mexico, en tant que point culmi-
délégation soviétique estime que la création d'un nant de l'Année internationale de la femme et à la
organe avant que la Convention sur la réduction des nécessité d'obtenir des contributions volontaires
cas d'apatridie! ne soit mise en vigueur serait préma- pour assurer le succès plein et entier de l'Année. Au
turée et injustifiée. C'est pourquoi la délégation sovié- cours du débat, plusieurs gouvernements ont annoncé
tique votera ici également contre ce projet de réso- des contributions au fonds volontaire pour l'Année,
lution. qui a été établi conformément à la résolution 1850
96. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant (LVI) du Conseil économique et social.
se prononcer sur le projet de résolution recommandé 101. Le projet de résolution I, intitulé •• Année inter-
par la Troisième Commission au paragraphe 8 de. son nationale de la femme", a été adopté sans vote à la
rapport [A /9896]. Troisième Commission. Il demande la mise en appli-

Pal' 48 voix contre / l , avec 66 abstentions, le projet cation du programme de l'année internationale de la
de résolution est adopté [résolution 3274 (XXIX)]. femme aux niveaux national, régional et international,

recommande l'adoption de certaines mesures particu
lières au' niveau national et fait appel aux contribu
tions volontaires.

102. Le projet de résolution II, intitulé "Conférence
de l'Année internàtionale de la femme", a été adopté
par III voix contre 2, avec une abstention: Çe projet
de résolution a pour but d'assurer la participation a
cette conférence de tous les Etats et des mouvements
de libération nationale reconnus. En ce qui concerne
l'invitation à tous les Etats de participer à la Confé
rence l'alinéa d du paragraphe 16 et le paragraphe 17
du do~ument A/9829/Add.1 sont en l'occurrence per
tinents. Dans le paragraphe 4 du dispositif du projet
de résolution, l'Assemblée générale décide d'exami
ner les recommandations de la Conférence de l'Année
internationale de la femme à sa septième session
extraordinaire et à sa trentième session.

103. Le projet de résolution "III, intitulé "Comité
consultatif pour la Conférence de l'Année interna
tionale de la femme" a été adopté sans vote. Il prend
en considération l'importante question de la prépa
ration minutieuse de la Conférence. Selon les dispo
sitions du projet de résolution, un comité consultatif
sera créé pour conseiller le Secrétaire général en ce
qui concerne l'élaboration d'un plan d'action interna
tional devant être mis au point par la Conférence. Ce
comité consultatif sera financé par des contributions
'volontaires. Conformément à ce projet de résolution,
le comité consultatif recommande aussi à l'Assemblée
générale que le Président de la Troisième' Commission
soit invité, en tantqu'observateur, à participer à ses
travaux. A cet égard, l'Assemblée est saisie du projet
de décision figurant au paragraphe 38 du document
A/9829/Add.1.

lM. Pour ce qui est de la section B du chapitre V
du rapport du Conseil économique et social concer
nant les drogues, la Commission a adopté deux projets
de résolution.

105. Le projet de résolution IV intitulé "Contribu
tions au Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues" a été adopté par la Commission
par 100 voix contre zéro, avec Il abstentions. Dans ce
projet de résolution, l'Assemblée générale note le
grand nombre de programmes utiles déjà entrepris par
le Fonds, et lance un appel pressant aux gouverne
ments pour qu'ils versent des contributions géné
reuses et soutenues au Fonds.
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106. Dans 1(: projet de résolution V, intitulé "Trafic
illicite et abus des stupéfiants", l'Assemblée générale
lance un appel pour une coopération plus soutenue
dans la lutte contre le trafic iilicite et l'abus des stu
péfiants. Le projet de résolution parle plus particu
lièrement de la culture du pavot non incisé et de l'uti
lisation de la technique de la paille de pavot pour la
récolte comme étant l'un des moyens de production
qui se prêtent, sous certaines conditions, à une lutte
plus efficace contre le trafic illicite. Au cours du débat
il a été également question de la nécessité pour tous
les Etats Membres d'adhérer aux traités concernant
la lutte contre l'abus des drogues, y compris à la Con
vention sur les substances psychotropes".
107. Le PRÉSIDENT: Je donne maintenant la
parole au représentant de l'Iran qui souhaite présenter
l'amendement figurant dans le document A/L.7S0.
108. M. SAYAR (Iran): Je voudrais simplement
présenter l'amendement qui figure dans le document
A/L.750 relatif au nombre des membres du comité
consultatif dont la constitution est prévue afin de pré
parer la Conférence de l'Année internationale de la
femme. Il s'agirait d'augmenter de 18 à 22 le nombre
d'Etats Membres mentionnés au paragraphe 2 du dis
positif du projet de résolution III. Une petite modi
fication a été apportée à cet amendement. En effet, il
faudrait lire "23" au lieu de "22". On est effective
ment parvenu à ce nombre du fait qu'en accord avec
les groupes régionaux et sur leur proposition il a été
décidé d'accorder un siège supplémentaire à chaque
groupe régional, ce qui fait cinq sièges. Ces cinq sièges
ajoutés aux 18 prévus antérieurement représentent un
total de 23. Je prie donc les représentants de bien
vouloir procéder à la correction nécessaire.
109. Comme on le voit, le nombre des membres du
comité consultatif est donc ainsi porté de 18 à 23. Ce
chiffre a été adopté à la suite de 'consultations entre
la Présidente de la Troisième Commission et les prési
dents des divers groupes régionaux, en tenant compte
des avis exprimés par de nombreuses délégations.
110. L'impression de ma délégation ainsi que celle
d'autres auteurs étaient que ce nouveau chiffre ren
contrait !' approbation des membres de la Troisième
Commission et répondait mieux à leur souci. C'est
pourquoi ma délégation propose que le texte du projet
de résolution ainsi amendé soit adopté par consensus,
comme il l'a d'ailleurs été à la Troisième Commission.
III. S'agissant des incidences financières, de nom
breux gouvernements ont déjà annoncé leur contri
bution au fonds pour l'Année internationale de la
femme. L'ensemble de ces engagements de contri
butions me paraît d'ores et déjà amplement suffisant
pour couvrir les frais de la convocation du comité
consultatif.

112. Le PRÉSIDENT: Je donne maintenant la
parole à ceux des représentants qui souhaitent faire
une déclaration soit sur le rapport de la Troisième
Commission, soit sur l'amendement présenté par
l'Iraq, soit expliquer leur. vote sur l'un ou plusieurs
des cinq' projets de résolution et sur le projet de déci
sion recommandés par la Troisième Commission.

113. Mme PALTI (Israël) [interprétation de l'an
glais) : Au cours de la discussion qui s'est déroulée
à la Troisième Commission sur l'amendement pré..
senté par l'Egypte, devenu le paragraphe 2 du dispo-

sitif du projet de résolution II présenté par la Troisième
Commission, la délégation israélienne a exposé les
raisons" pour lesquelles elle s'opposait à l'invitation
faite aux mouvements de libération nationale recon
nus par la Ligue des Etats arabes, c'est-à-dire à l'OLP,
à participer à la Conférence de l'Année internationale
de la femme. Nous avons voté contre cet amende
ment et contre le projet de résolution dans son ensem
ble. Ce faisant, nous avons maintenu à la Troisième
Commission l'attitude que nous avons toujours sui
vie, comme l'a expliqué notre représentant à la
2303e séance plénière, le 29 novembre.
114. Dans l'intervalle, et uniquement dans le but de
faciliter maintenant le travail de l'Assemblée générale,
je tiens à préciser que si le projet de résolution II pré
senté par la Troisième Commission dans son rapport
[A/9829IAdd.J], est mis aux' voix, ma délégation con
tinuera de voter contre.
115. M. VON KYAW (République fédérale d'Alle
magne) [interprétation de l'anglais]: En tant que
représentant de la République fédérale d'Allemagne,
et non en tant que rapporteur de la Troisième Com
mission, je voudrais dire, en ce qui concerne les pro
jets de résolution contenus dans le document A/9829/
Add.I concernant l'Année internationale de la femme
que, comme nous l'avons fait au Conseil économique
et social et en Troisième Commission, nous voterons
à nouveau en faveur de ces projets relatifs à la mise
en œuvre du programme de l'Année internationale de
la femme, y compris la Conférence, et que nous vote
rons également en faveur de l'amendement révisé
figurant dans le document A/L.750.
116. Dans la déclaration qu'elle a faite devant la
Troisième Commissions sur le point actuellement
soumis à notre examen, ma délégation a mis l'accent
sur le fait que mon gouvernement fournira tous les
efforts nécessaires pour assurer le succès de l'Année
internationale de la femme au niveau national en
République fédérale d'Allemagne. Nous avons
évoqué en particulier les activités prévues et les pré
paratifs déjà en cours dans notre pays.

117. De plus, mon gouvernement participera totale
ment aux activités envisagées au niveau internatio
nal, et notamment àla Conférence de l'Année inter
nationale de la femme, qui devrait être l'événement
de l'année. Conformément à l'appel contenu dans
les projets de résolution 1 et III dont l'Assemblée
générale est saisie, mon gouvernement a décidé
d'apporter une contribution spéciale au fonds de con
tributions volontaires pour l'Année internationale de
la femme, contribution d'un montant de 50000 DM,
soit approximativement 20000 dollars, pour la mise
en œuvre du programme de l'Année internationale
de la femme, 1975 [résolution 1849 (LVI), annexe, du
Conseil économique et social).

118. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
voter sur les projets de résolution 1à V et sur le projet
de 'décision qui figure aux paragraphes 37 et 38 du
document 9829/Add.l, ainsi que sur l'amendement au
projet de résolution III. Lorsque l'Assemblée se sera
prononcée sur l'ensemble de ces projets, je donnerai
la parole aux représentants qui souhaiteraient expli
quer leur vote à ce stade de nos travaux.

119. Le projet de résolution J est intitulé "Année
internationale de la femme". A la Troisième Com-
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132. M. TRAVERT (France): S'agissant de la
clause "tous les Etats", ma délégation parlant au nom
des neuf pays de la Communauté économique euro
péenne, tient à réitérer leur appui à l'interprétation
donnée par la Présidente à l'issue du débat en Troisième
Commission", conformément aux précédents, et
inclus dans le rapport de la Commission [A /9829/
Add.l , par. 16].

133. S'agissant du projet de résolution II, contenu
dans le document A/9829/Add.l, relatif à la Confé
rence de l'Année internationale de la femme et, plus
particulièrement, au paragraphe 2 du dispositif, ma
délégation tient à réaffirmer que son vote positif ne
saurait être interprété comme une reconnaissance

127. L'Assemblée va se prononcer maintenant sur
le projet de résolution IV intitulé "Contributions au
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues" .

Par 113 voix contre. zéro. avec 13 abstentions, le
projet de résolution IV est adopté [résolution 3278
fXXIX)].
128. Le PRÉSIDENT: Nous passons maintenant
au projet de résolution V relatif à l'abus et au trafic
illicite des stupéfiants. La Troisième Commission
a adopté ce projet de résolution V sans procéder à un
vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de résolution V est adopté [résolution3279
(XXIX)].
129. Le PRÉSIDENT: J'invite maintenant les
membres de l'Assemblée générale à examiner la
recommandation figurant au paragraphe 38 du docu
ment A/9829/Add.1. La Troisième Commission a
adopté cette décision sans la mettre aux voix. Puis-je
considérer que l'Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de décision est adopté.
130. Le PRÉSIOENT: Je donne la parole à ceux
qui souhaitent expliquer leur vote sur les points qui
figuraient à l'ordre du jour de l'Assemblée pour ce
matin.

131. M. SMIRNOV (Union dès Républiques socia
listes soviétiques) [interprétation du russe] : J'aime
rais exprimer le point de vue de la délégation de
l'Union soviétique concernant la formule "tous les
Etats" dans le projet de résolution II que nous venons
d'adopter [A/9829/Add.l, par. 37]. L'Union soviéti
que a clairement exposé son point de vue lors de la
déclaration faite par le représentant de l'URSS à la
2303e séance de l'Assemblée générale [voir par. 87
de cette séance] au cours de laquelle on a examiné le
rapport de la Sixième Commission sur le point 88 de
l'ordre du jour. Il s'agit de la participation de tous
les Etats aussi bien aux conférences internationales
qu'aux accords internationaux. Je voudrais, une fois
de plus, confirmer que le point de vue précédemment
exposé par le représentant de l'Union soviétique est
aussi valable maintenant en ce qui concerne l'utilisa
tion de la formule "tous les Etats" par le Secrétaire
général pour ce qui est de la participation des Etats

, aux conférences et accords internationaux. La for
mule ne doit pas être interprétée d'une façon limita
tive. Elle doit, au contraire, aider le Secrétaire général
à inviter "tous lès Etats" à participer aux accords
internationaux et aux conférences internationales.
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mission, le projet de résolution 1 a été adopté sans
qu'il soit procédé .à un vote. Puis-jeconsidérer que
l'Assemblée générale souhaite procéder de la même
manière?

Le projet de résolution 1 est adopté [résolution 3275
(XXIX)].
120. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
voter sur le projet de résolution II intitulé "Confé
rence de l'Année internationale de la femme" .

Par 124 voix contre 2, avec 2 abstentions, le projet
de résolution JI est adopté (résolution 3276 (XXIX».
121. Le PRÉSIDENT: Nous passons maintenant
au projet de résolution III intitulé "Comité consultatif
pour la Conférence de l'Année internationale de la
femme" .
122. Le rapport de la Cinquième Commission sur
les incidences administratives et financières de ce
projet de résolution figure dans le document A/9887.
Pour ce qui est de l'amendement au projet de résolu
tion [A/L.750], je crois savoir que l'élargissement de
la composition du Comité consultatif pour la Confé
rence de l'Année internationale de la femme qui était
proposé ne nécessiterait pas l'ouverture de crédits
au budget ordinaire des Nations Unies, les dépenses
étant couvertes grâce à des contributions volontaires.
123. Conformément à l'article 90 du règlement inté
rieur, je vais d'abord mettre aux voix l'amendement
tel qu'il a été corrigé et précisé par le représentant
de l'Iran, c'est-à-dire avec une composition de 23 mem
bres. L'Assemblée se prononcera ensuite sur le
projet de résolution III, amendé ou non. Je mets main
tenant aux voix l'amendement figurant dans le docu
ment A/L.750.

Par 127 voix contre zéro, avec une abstention,
/'amendement est adopté.

124. Le PRÉSIDENT: L'Assemblée va maintenant
se prononcer sur le projet de résolution III tel qu'il
a été modifié.

Par 125 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le
projet de résolution tn. tel qu'il a été modifié, est
adopté [résolution 3277 (XXIX)].

125. Le PRÉSIDENT : Au paragraphe 2 du dispo
sitif de la résolution qui vient d'être adoptée, l'Assem
blée générale a décidé d'établir un comité consultatif
pour la Conférence de l'Année internationale de la'
femme, composé des représentants de 23 Etats Mem
bres au plus, désignés par la Présidente de la Troisième
Commission après consultation avec les différents
groupes régionaux sur la base d'une répartition géo
graphique équitable.

126. Je crois savoir que les consultations que la
Présidente de la Troisième Commission a menées ont
été couronnées de succès et je vais donner lecture à
l'Assemblée générale de la composition du Comité
consultatif pour la Conférence de l'Année internatio
nale.. de la femme. Le Comité consultatif sera donc
composé comme suit: Australie, Belgique. Brésil,
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Iran, Jamaï
que, Japon, Jordanie, Mexique, Niger, Philippines,
République démocratique allemande, Roumanie,
Royaume-Uni, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone,
Suède, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela.
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de la représentativité de groupement de personnes
prétendant se poser en porte-parole de populations
de territoires français.

134. Mme WARZÀZI (Maroc) : Je voudrais expli
quer notre vote sur le point 63 de l'ordre du jour,
intitulé "Conception unifiée de l'analyse et de la
planification du développement". Nous avons ren
voyé cette question à l'année prochaine, mais la délé
gation du Maroc voudrait que figure au procès-verbal
qu'elle estime que cette question doit être renvoyée
non à la Troisième, mais à la Deuxième Commission.
135. M. SINARINZI (Burundi): Pour des raisons
indépendantes de notre volonté, notre délégation
n'était pas dans la salle au moment du vote sur le
projet de résolution contenu dans le document A/9808/
Add.I [voir par. 17 ci-dessusï. Si notre délégation
avait été présente, elle aurait voté en faveur du projet
de résolution et elle demande que sa position soit con
signée au procès-verbal.
136. M. WIGGINS (Etats-Unis) [interprétation de
l'anglais] : Ma délégation, de même que les déléga-
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tions au nom desquelles le représentant de la France
vient de parler [pllr. 132 ci-dessus] est en faveur de
la procédure suivie par la Présidente de la Troisième
Commission, telle qu'elle est décrite dans le docu
ment A/9829/Add.1. Nous comprenons que c'est la
procédure qui sera suivie lors du choix des membres
des délégations aux conférences.

LlI séance est levée à 13 heures;

NOTES

1 A/CONF.9115. 1961.
Z Documents tJ/fiC'Ïels de l'Assemblée générale. vingl-nellvième

session, Troisième Commission. 2092c séance. par. 4 à 9.
~ E/CONF.58/6 et Corr.1 et 2.
• Documems o/fiC'Ïels de ,.Assemblée générale. l'ingl-neul'ième

session. Tmisième Commission. 2079C séance. par. 8.
$ Ibid•• 2073c séance. par. 55 à 58.
6 Ibid .• 2079C séance. par. 33.
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